
 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 25 avril 2018 

QUE 805-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de M. Eric Stauffer : La polémique fait 
rage sur les super-contribuables et contribuables de notre canton 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 23 mars 2018, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat une 
question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Nous voulons savoir, en montants en francs, depuis 2010 (avec le détail 
par année et le détail du nombre de contribuables), le nombre de départs du 
canton de contribuables payant sur la période fiscale précédente 500 000 F ou 
plus d'impôts. 

Nous souhaitons également pouvoir disposer des mêmes informations que 
ci-dessus avec le même détail pour la fourchette comprise entre 250 000 F et 
500 000 F d'impôts. 

Combien existe-t-il de contribuables sur le canton pour les années 2014, 
2015 et 2016 qui payent entre 100 et 250 000 F d'impôts, par période fiscale 
(détail par année, nombre de contribuables et montants en francs) ? 

Et enfin, nous voulons savoir pour les contribuables plus modestes (en 
dessous de 100 000 F d'impôts) combien ils étaient sur le canton, pour les 
années 2014, 2015, 2016 (détail par année, nombre de contribuables et 
montants en francs). 

Et vous voudrez bien également nous donner le chiffre du nombre de 
contribuables (en pourcentage du total des contribuables) qui sont exonérés 
d'impôts, au motif qu'ils ne réalisent pas les conditions du barème d'entrée 
fiscal. 

En application de la LRGC, nous vous prions de bien vouloir nous donner 
réponse dans les trente jours. 



QUE 805-A 2/3 

RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 

En réponse à la question écrite urgente, veuillez trouver ci-joint les chiffres 
demandés. A noter que pour les années fiscales les plus récentes, l'impôt 
cantonal sur le revenu et la fortune est encore en partie estimé, étant donné que 
tous les dossiers ne sont pas encore à disposition de l'administration fiscale 
cantonale ou n'ont pas encore été taxés. 
 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexe mentionnée 
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Nombre de contribuables par tranche d'impôt cantonal sur le revenu et la fortune 
Ensemble des contribuables imposés selon le barème ordinaire
Tranche d'impôt, en francs 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Sans impôt 68'447 73'203 75'734 78'806 81'257 84'466 87'406 89'678
0 à 100'000 183'471 184'448 186'442 188'652 192'440 196'739 201'246 202'097
100'001 à 250'000 2'437 2'257 2'303 2'417 2'477 2'527 2'631 2'468
250'001 à 500'000 588 553 545 528 615 592 579 591
Plus de 500'000 368 393 377 368 364 375 348 337

Total 255'311 260'854 265'401 270'771 277'153 284'699 292'210 295'171

La variation du nombre de contribuables entre deux années, dans une tranche donnée, peut être due au départ, à l'arrivée, au décès, à l'atteinte
de la  majorité ou au changement d'état civil (mariage, divorce, etc.) des contribuables, ainsi qu'à leur migration vers d'autres tranches d'impôt.

Impôt cantonal sur le revenu et la fortune, par tranche
En millions de francs
Tranche d'impôt, en francs 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Sans impôt 0 0 0 0 0 0 0 0
0 à 100'000 1'890.6 1'769.5 1'791.9 1'828.6 1'872.8 1'916.1 1'940.1 1'962.9
100'001 à 250'000 365.2 334.9 342.0 361.7 369.2 378.2 392.0 371.3
250'001 à 500'000 199.0 189.9 186.4 181.4 210.0 202.3 194.9 200.2
Plus de 500'000 546.2 557.2 534.2 567.9 544.7 994.3 628.9 608.7

Total 3'001.0 2'851.5 2'854.5 2'939.6 2'996.6 3'490.9 3'156.0 3'143.1

Nombre de départs de contribuables l'année suivante
Tranche d'impôt, en francs 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Sans impôt 902 1'066 1'030 1'051 1'127 1'252 1'515 1'608
0 à 100'000 2'663 2'784 2'885 2'831 2'801 3'124 3'241 3'305
100'001 à 250'000 98 103 117 113 124 104 101 76
250'001 à 500'000 22 27 34 29 24 30 22 19
Plus de 500'000 10 8 16 18 18 11 16 10

Total 3'695 3'988 4'082 4'042 4'094 4'521 4'895 5'018

Impôt cantonal sur le revenu et la fortune des contribuables qui partent l'année suivante, par tranche
En millions de francs
Tranche d'impôt, en francs 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016

Sans impôt 0 0 0 0 0 0 0 0
0 à 100'000 37.3 37.5 39.3 41.1 39.4 43.5 40.5 36.4
100'001 à 250'000 15.2 14.9 17.1 17.0 18.2 15.2 15.7 11.8
250'001 à 500'000 7.2 9.1 12.2 10.0 8.6 10.1 7.0 6.1
Plus de 500'000 16.1 5.7 14.9 30.1 21.9 18.8 24.6 15.5

Total 75.8 67.2 83.5 98.3 88.1 87.6 87.8 69.9

Remarques
Pour les années fiscales les plus récentes, l'impôt cantonal sur le revenu et la fortune est encore en partie estimé, étant donné que tous les dossiers
ne sont pas encore à disposition de l'Administration fiscale cantonale ou n'ont pas encore été taxés.


